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juridiques, outre ceux qui doivent y être observés comme tels, en vertu de la huitième section
de l'acte 35 Vie., chap. 8, qui s'appliquera a ces jours, comme s'ils eussent été mentionnés
en la dite section, savoir :

Lie mercredi des Cendres.
Le lundi de Pdques.
Le premier jour de juillet, ou jour de la fête de la Confédération, et le jour qui suit le

jour de la fête de la Confédération, si celui-ci tombe le dimanche.
Dans le titre du: Bill,-Après " promissoires, " insérez " et les timbres à y apposer, et

concernant les fêtes légales pour les bacques dans la province d' Ontario."
Les dits amendements. étant lus une seconde fois, et la question de concours étant mise

sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. C'ampbell, secondé par l'honorable M. cott, il a été
Ordonné, que le bull et les amendements soient renvoyés à..un comité général mainte-.

nant.
La chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité géne.-

rai sur le dit bill.
(En c omité.)

Page 1, ligne 17.-Après " promissoire " insérérez " payable en CJanada ."

CLAUSE C.

" Le présent acte n'entrera en vigueur qu'a compter du premier jour d'août prochain."

<Dans les amendenients au bil.)

Clauae B, ligne' 2, Retranchez "dans la province d'Ontario" et insérez en Canada"

(Dans, le titre, tel qu'amendé)

Retranchez " dans la province d' Ontario."

Quélque temps après, la ch-anbre a repris sa séance, et
L'honorable M. Boi'sford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bull en entier,. et l'avait chargé d'eu faire rapport avec de nouveaux amendements.
Les dits nouveaux antdéments étant lus l .econde f'ois, ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Camptell, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le die bilI, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentemient.

YLé dit bill.tfequ'amendé, a été älor. lù la troisième fois n conséquenee.
La question a"éténmise, ce bill; tel qu'amendé, passerà-t.il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, quele giffier s ende à l Chambre des Co mune, etinforme ete Chambre

que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements"auxquels il demnande son concours.

L'honorable M. Hailiton (Kingston)> du comité des banuines, ducmerce et des
chemins de~ fer, auquel a été renvoyé le bill intituilé "Acte pour amender l'acte 36 l7ict.,
chap. 106., incorporant l'agence de placement 'etdegrantie du Canada, "a fait rapport
qu'il avait examiné le bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rppot avec~ un amende-
ment,,qu'ill soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les reevoir.

Odnné, que le rapport soit maintenant reçu, et le" dit amendement a été alors lus
par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne dernière. Après " piastes," inserez clauseéA.

Les dettes de la dite compagnie contractées en vertu des pouvoirs qe lui conferent
le dit acte et le Vésent ecte~ nexcéderont jamais lemontant du capital effectivement versé,


